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n° 126 738 du 3 juillet 2014 

dans l’affaire x / V 

En cause : x 

 

 Ayant élu domicile : x 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, et à 

l’Intégration sociale. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 juillet 2014, par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension en extrême urgence du « refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple qui 

a été notifié à la partie requérante le 27 juin 2014 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 juillet 2014 convoquant les parties à l’audience du 3 juillet 2014 à 11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me BRUNET, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me A. 

HENKES loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le présent recours, la partie requérante entend contester une décision de refus de prise en 

considération d’une demande d’asile multiple. 

 

2. Or l’article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, est rédigé comme suit : 

 

« § 1er. Le Conseil statue, par voie d'arrêts, sur les recours introduits à l'encontre des décisions du 
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
 
Le Conseil peut :  
1° confirmer ou réformer la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides;  
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2° annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides soit pour la raison 
que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le 
Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure 
à la confirmation ou à la réformation visée au 1° sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction 
complémentaires.  
3° sans préjudice du 1° ou du 2°, annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et 
aux apatrides de non-prise en considération de la demande d'asile visée à l'article 57/6/1, alinéa 1er, ou 
à l'article 57/6/2, alinéa 1er, pour le motif qu'il existe des indications sérieuses que le requérant peut 
prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 ou à l'octroi de la 
protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. 
 
Par dérogation à l'alinéa 2, le recours en annulation visé au § 2 est ouvert contre :  
1° la décision de non prise en considération visée à l'article 57/6, alinéa 1er, 2° ;  
2° (Abrogé);  
3° (Abrogé);  
4° la décision de non prise en considération visée à l'article 57/6/3;  
5° la décision qui fait application de l'article 52, § 2, 3° à 5°, § 3, 3°, § 4, 3°, ou de l'article 57/10. 

 

§ 2. Le Conseil statue en annulation, par voie d'arrêts, sur les autres recours pour violation des formes 

soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir ». 

 

3. L’acte attaqué est une décision prise sur pied de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Un recours en annulation, 

au sens de l’article 39/2, § 1
er

 , alinéa 3 et § 2, de la loi précitée n’est donc pas possible contre un tel 

acte. Le recours ouvert contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile 

multiple s’inscrit dans une procédure spécifique, à savoir une compétence de pleine juridiction, pour 

laquelle aucune disposition ne prévoit la possibilité de formuler une demande en suspension de 

l’exécution de la décision querellée. Interpellée à l’audience, la partie requérante n’avance aucun 

élément permettant de justifier que l’acte attaqué puisse être contesté par le biais d’une demande de 

suspension d’extrême urgence : elle se borne en effet à affirmer avoir choisi cette procédure car son 

recours contre l’ordre de quitter le territoire (annexe 13quinquies), pris et notifié au requérant le 23 juin 

2014, a été introduit en dehors du délai légal. Partant, le présent recours est irrecevable. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois juillet deux mille quatorze par : 

 

 

  

M. C. ANTOINE,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

  

Mme S. VAN HOOF,   greffier assumé. 

  

  

 

Le greffier,                                                                             Le président, 

  

 

 

 

S. VAN HOOF  C. ANTOINE 


